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à l'amendement n° 722 du Gouvernement

----------

ARTICLE 9 A

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« les modalités », 

les mots :

« l’organisation duale actuelle de la sûreté nucléaire séparant la décision de l’expertise et interroge 
l’opportunité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même. 


